
Cliquez pour modifier le style du 
titre du masque

Cliquez pour modifier les styles du texte 
du masque

Deuxième niveau
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Troisième niveau
Quatrième niveau
Cinquième niveau

Loi 2005-102 du 11 Février 
2005
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Article 2 : définition de handicap : ‘constitue un handicap, au sens 
de la présente loi, toute limitation d’activité ou restriction de 
participation à la vie en société subie dans son environnement 
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participation à la vie en société subie dans son environnement 
par une personne,,en raison d’une altération substantielle, 
durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, 
sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant.’ (art L114-1 du 
code l’action sociale et des familles)�



Situation 
handicapante

L’environnement urbain :

bâtiments, voirie, aménagements, 
équipements, etc.

Les usagers

Requiert des actions

se déplacer, atteindre des objets

lire des textes, entendre des 
messages

comprendre une signalisation

se repérer, s’orienter

Disposent d'aptitudes

motrices-ambulatoires, de préhension

visuelles, auditives

cognitives, de communication

capacité cardio-respiratoire
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se repérer, s’orienter

Si non correspondance

Situation

handicapante

Pénibilité

difficulté et/ou danger

Impossibilité

exclusion, mise à l'écart
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Accessibilité et espace public urbain : 
les bénéficiaires

Les Personnes à Les Personnes à 
Mobilité Réduite Mobilité Réduite 

(PMR) (PMR) 
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et plus largement et plus largement 
toute la toute la 

populationpopulation !



La déficience visuelle 

Des exigences portant sur :

� Le guidage dans le déplacement
� Le repérage : des bâtiments, des obstacles, 

des équipements, des parties vitrées, des 
marches isolées…
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marches isolées…
� Le contraste : voir et lire, repérer les dangers 



La déficience auditive 

Des exigences portant sur :

� L'information visuelle 
(repérage visuel du 
fonctionnement d'une 
gâche électrique)

� La communication visuelle 
(visiophonie)
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(visiophonie)

� …



La déficience mentale 

:

Des exigences portant 
sur :

� La signalisation adaptée : 
visible, lisible et 
compréhensible par tous

� Les qualités de l'éclairage 
artificiel ou naturel (éclairement, 
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artificiel ou naturel (éclairement, 

fonctionnement)

la plupart des améliorations concernant 
les déficiences sensorielles 
profitent à la déficience 
intellectuelle

…



La déficience motrice 

Des exigences portant sur :
� la manœuvre du 

fauteuil roulant, le 
repos et l’accès aux 
équipements

� les  stationnements 
adaptés (nombre et 
caractéristiques)
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caractéristiques)
� La présence d'escaliers 

adaptés y compris dans 
les bâtiments avec 
ascenseur



De la mobilité réduite au handicap
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Pénibilité/fatigabilité des déplacements (femmes 
enceintes et les personnes âgées…)
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Encombrementressentis par les personnes (personnes 
en fauteuils roulant, personnes avec de poussettes…)

Orientation/repèresdans la ville(personnes aveugles 
ou mal voyantes, personnes déficientes mentales….)
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Attentes globales d'une personne 
se rendant dans une administration 

� accès à l'entrée puis
à l'accueil
� toilettes
� Salles de réunion
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� Salles de réunion
� un service (ou un
bureau aménagé)�
� Stationnement ou
accès depuis les
transports en commun
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� Assurer la continuité du déplacement (pas de 
rupture) entre :

� Transports
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� Voirie, espaces publics
(cheminement, stationnement…)�

� Bâtiments
(logement, commerce, loisirs,
bâtiments publics – école, mairie,
complexe sportif… –)�



Un contexte réglementaire pour rendre 
les établissements recevant du public 

(ERP) accessibles

•La loi 2005-102 du 11 février 2005 impose aux ERP 
existants d'être accessibles au 1er janvier 2015.

•Pour les ERP (sauf 5ème catégorie), un diagnostic de 
leurs conditions d'accessibilité doit être réalisé avant le 
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leurs conditions d'accessibilité doit être réalisé avant le 
1er janvier 2010 pour les ERP de 1ère et 2ème 
catégorie et tous les ERP de l'Etat et le 1er janvier 2011 
pour les autres.

•Les préfectures, doivent être accessibles pour le 1er 
janvier 2011 



L’échéancier

2005       2008 2009              2010 - 2011                           2015
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� Décret n �r�r�r�r2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à l’accessibi lité de la 
voirie et des espaces publics

� Décret n �r�r�r�r2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux prescript ions 
techniques pour l’accessibilité de la voirie et des  espaces publics
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techniques pour l’accessibilité de la voirie et des  espaces publics

� Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du dé cret n �r�r�r�r2006-1658 

du 21 décembre 2006 relatif aux prescriptions techn iques pour 
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics
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Pentes :
5% maximum (tolérance en cas d’impossibilité technique : jusqu’à 8% sur une 
longueur <= 2 m et 12 % sur une longueur <= 0,50m)�
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Bandes d’Éveil de Vigilance (BEV) ou Podotactile

• Norme NFP 98-351 en cours de révision (2007)�
• Pose sur toute la largeur du bateau
• Dômes en relief

Attention, les BEV ne sont 
jamais des bandes de guidage.
Elles ont l'unique fonction de

signaler le danger
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• Dômes en relief
• Largeur = 42 cm
• « Pas de freinage", entre la BEV et le nez de trottoir = 50 cm
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Elles ont l'unique fonction de
signaler le danger



� Un abaque de détection des mobiliers bas,
construit à partir du mode de détection à
la canne
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2 cm maximum

4 cm maximum 
si chanfrein à 1/3 
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Ressauts
Distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 mètres. 
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Distance minimale entre deux ressauts successifs est de 2,50 mètres. 
Les « pas-d’âne », sont interdits
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Panneau d’information 

empiétant sur le cheminement, 

détection impossible à la canne

Obstacles en porte à faux (h < 2,20 m) ou en saillie (s > 0,15 m) : 

� A rappeler au sol par : élément bas à 0,40 m du sol maxi ou par 
une surépaisseur au sol d’au moins 3 cm



Besoin des 
piétons
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Besoin des 
piétons
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Besoin des piétons
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Points importants

Toutes les formes de handicap
Notion de chaîne de déplacement
Rendre accessibles les ERP existants pour 
Janvier 2015

Penser à la concertation entre les différents 
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Penser à la concertation entre les différents 
acteurs (formation, réflexion en amont des 
projets...)



La chaîne de l’accessibilité, 
c’est la responsabilité de tous

Le respect de la réglementation est obligatoire mai s ce n’est 
qu’un moyen pour garantir le minimum.

Deux principes essentiels pour des lieux accessible s à tous

introduction de la notion d’autonomie
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introduction de la notion d’autonomie
Égalité de traitement lorsque c’est possible



Merci de votre attention

« Ton handicap m'enrichit »
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« Ton handicap m'enrichit »
Antoine de Saint Exupéry


